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La campagne FORMATIONPROFESSIONNELLEPLUS.CH est une initiative de la Confédération, des 

cantons et des organisations du monde du travail. Elle sensibilise le public à l’importance de la forma-

tion professionnelle et vise à mieux faire connaître le système suisse de formation professionnelle.

Pour accroître la notoriété de la campagne, les moyens suivants sont en outre disponibles 

pour les partenaires :

• Utilisation d’éléments visuels et de messages de la campagne (par ex. sujets d’affiches)

• Emploi de matériel de campagne (cadeaux publicitaires, matériel d’affichage et de salon, etc.)

• Mise en réseau (par ex. placement de bannières, liens vers des sites Web)

• Annonces concernant la campagne

Principes

• Développement de la marque : la marque FORMATIONPROFESSIONNELLEPLUS.CH 

est en plein développement. L’objectif est d’obtenir une reconnaissance élevée. La marque 

FORMATIONPROFESSIONNELLEPLUS.CH est donc systématiquement guidée,

entretenue et protégée. 

• Apparition uniforme : les partenaires qui intègrent FORMATIONPROFESSIONNELLEPLUS.CH 

dans leurs activités de communication s’engagent à respecter les directives et les 

modèles concernant son image. 

Matériel de campagne

• Boutique en ligne : le matériel de campagne utilisable à des fins publicitaires est 

illustré sur le site www.formationprofessionnelleplus.ch. Outre les cadeaux publicitaires 

et les supports imprimés, une gamme complète de matériel d’affichage et de salon est 

disponible en prêt pour les apparitions publiques. 

• Téléchargement : sur le site www.formationprofessionnelleplus.ch, sous la rubrique 

« Bien informé », il est possible de télécharger des présentations basiques, des tableaux 

et des éléments graphiques en rapport avec la campagne (par ex. bannières, annonces). 

• Adaptation aux besoins des partenaires : des données graphiques spécifiques sont mises à 

disposition en accord avec l’OFFT. Les traitements graphiques qui demandent un gros 

investissement sont facturés au partenaire, en concertation avec celui-ci.

Droits et dispositions

• Guide stylistique : l’utilisation d’éléments de campagne graphiques (par ex. logo, flèche) est fixée

de manière contraignante dans le guide stylistique de l’OFFT. Ce guide est disponible sur

demande. Il est possible de télécharger une version abrégée sur le portail en ligne.

• Conception de la campagne : nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir un 

« bon à tirer » au minimum 5 jours ouvrables avant l’autorisation de l’impression 

(e-mail : berufsbildung@bbt.admin.ch). 

• Justificatifs : nous vous remercions de bien vouloir nous adresser les justificatifs ou la 

documentation photo des supports publicitaires ou des apparitions publiques pour 

lesquels vous avez utilisé des éléments de la campagne. 

Personnes de contact

Danielle Jeanneret (tél. 031 325 57 22) ou Tabitha Bautista (tél. 031 322 57 17)

berufsbildung@bbt.admin.ch 

Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie OFFT, 

Effingerstrasse 27, 3003 Berne
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